
Fraude et nationalité : 
la fraude dans l’acquisition de la nationalité
la fraude par l’acquisition de la nationalité

Bernadette Renauld
9 juin 2016

Présentateur
Commentaires de présentation
Lorsqu’on s’interroge sur les liens entre fraude et nationalité, on peut prendre la question par deux biais. Immédiatement vient à l’esprit la problématique de la fraude dans l’acquisition de la nationalité et l’on est alors conduit à s’interroger sur les mesures mises en œuvre pour empêcher le recours à la fraude lors des demandes d’acquisition de la nationalité et sur les sanctions prévues et infligées lorsque ce recours n’a pu être détecté à temps et que l’ on s’aperçoit a posteriori que le nouveau belge a eu recours à la fraude lors de la procédure d’acquisition ou, éventuellement, en amont de celle-ci.Mais une autre problématique peut, me semble-t-il, être abordée ici : c’est celle de l’utilisation des possibilités offertes par  la nationalité belge en vue de contourner la rigueur de la législation relative à  l’accès au territoire et au séjour. Ici, me direz-vous, il ne s’agit pas de fraude, tout au plus d’instrumentalisation. Les personnes qui ont utilisé les possibilités offertes par la nationalité pour obtenir un droit de séjour n’ont rien fait d’illégal. C’est vrai. Mais il m’a semble intéressant d’aborder quand même cette question car il est clair que dans le discours politique, cette attitude a été perçue comme de la fraude. Après avoir été longtemps  occultée, la lutte contre cette forme de « fraude » ou d’instrumentalisation est devenue un objectif assigné à la législation relative à la nationalité belge. C’est, en grossissant le trait, ce que l’on pourrait désigner sous : la fraude par l’acquisition de la nationalité.Je vous propose un parcours chronologique, en vue de mettre en relief l’évolution des dispositions législatives et l’émergence de ces deux problématiques.



Le Code de 1984

• Pas de lien explicite entre nationalité et 
législation sur le séjour

• Pas de disposition concernant la fraude dans 
l’accès à la nationalité

• Pas de possibilité d’ôter une nationalité 
acquise par fraude : pas de procédure de 
rétractation prévue 

Présentateur
Commentaires de présentation
 En 1984, le Code de la nationalité, qui  est une partie d’une loi modifiant la loi du 15 décembre 1980, paraît totalement ignorer les dispositions de celle-ci. S’il est clair que, politiquement, la législation sur l’accès au territoire et au séjour et la législation sur l’accès à la nationalité sont liées, la seconde jouant souvent le rôle de contrepoids aux mesures restrictives adoptées dans le cadre de la première, juridiquement, on dirait qu’il n’y a pas de lien entre elles. En fait, le législateur ne semble pas avoir imaginé, à l’origine, que l’acquisition de la nationalité pourrait « doubler » les autorisations de séjour.Le nouveau Code ne contient aucune disposition relative à la fraude. La possibilité de la fraude dans les procédures d’acquisition de la nationalité ne semble pas avoir retenu l’attention en 1984. On enseigne à ce moment que la déchéance, qui est prévue uniquement pour cause de manquements graves du Belge à ses devoirs de citoyen n’a rien à voir avec la fraude antérieure à l’acquisition de la nationalité puisque les manquements pouvant justifier une déchéance doivent avoir été postérieurs à celle-ci.



• MAIS la fraude est un fait personnel grave empêchant 
l’accès à la nationalité

• MAIS Lois « modifiant la loi du … accordant des 
naturalisations »

• MAIS Gand, 5 février 2009 : « un manquement grave 
au sens de la loi est notamment le fait que l’intéressé 
ait obtenu la nationalité de manière frauduleuse »

• MAIS Cass., 23 janvier 2015 (concerne une option du 6 
juillet 2006, suite à un mariage conclu le 21 juin 2002) : 
« Fraus omnia corrumpit », (R.D.E., 2015, p. 16 et note P. 
Wautelet)

Présentateur
Commentaires de présentation
Seule  possibilité, mais qui n’est pas explicite : la fraude, si elle est détectée en cours de procédure d’acquisition, sera considérée comme un fait personnel grave et la nationalité sera refusée.Tentatives de prendre la fraude dans l’accès à la nationalité en considération :Trois ou quatre Bizarres  lois modifiant a posteriori des lois accordant des naturalisations en retirant des noms des listes : « dans la loi du … accordant des naturalisations, les mots … sont supprimés, la Chambre reste saisie de la demande de naturalisation …Arrêt Cour d’appel de Gand de 2009 qui considère que la fraude à l’identité est un manquement grave justifiant la déchéance ; Arrêt Cass de 2015 « fraus omnia corrumpit »Ces deux arrêts sont rendus à un moment où le CNB contient une disposition relative à la fraude mais ils concernent des acquisitions de la nationalité antérieures à l’entrée en vigueur de ces dispositions. Ils  sont donc critiquables quant à leur motivation en droit mais il est possible que les  juridictions concernées aient été influencées par ces nouvelles dispositions et le signal qu’elles envoient. J’y reviendrai donc dans la suite de l’exposé. 



Loi du 6 août 1993 : art. 16 CNB

Modification de l’article 16 en vue de lutter 
contre les mariages de complaisance : le délai de 
vie commune exigé des époux avant que le 
conjoint de Belge puisse opter pour la 
nationalité belge passe de 6 mois à 3 ans, sauf si 
l’intéressé dispose, au moment de la 
déclaration, d’un droit de séjour de plus de 3 
mois ou d’un établissement depuis au moins 3 
ans

Présentateur
Commentaires de présentation
Première apparition d’un lien entre nationalité et droit de séjourPremière apparition d’une disposition dont le but explicite est de lutter contre  une certaine forme de fraude, les mariages de complaisance : par l’allongement du délai de vie commune, on met la sincérité du mariage à l’épreuve; cette mise  à l’épreuve n’est pas nécessaire pour ceux qui disposaient, antérieurement au mariage, d’un droit de séjour de plus de trois mois car ils ne peuvent être soupçonnés de demander la nationalité belge pour contourner les règles relatives au séjour.



Loi-programme du 27 décembre 2006

• Article 10, alinéa 2 : « lutte » contre une 
« instrumentalisation » de la nationalité pour 
obtenir un droit de séjour

• Article 23 : « lutte » contre la fraude lors 
l’acquisition de la nationalité

Présentateur
Commentaires de présentation
La loi programme de fin décembre 2006 contient des dispositions modificatives du CNB. Celle de l’article 10 concerne ce que j’ai appelé la fraude par l’acquisition de la nationalité. Celle de l’article 23 concerne quant à elle la fraude dans l’acquisition de la nationalité. 



Loi du 27 décembre 2006 : art. 10 CNB

Insertion de l’alinéa 2 dans l’article 10 du Code en vue de 
« mettre un terme » aux « tentatives de détournement de cet 
article » (exposé des motifs) et de « lutter contre une pratique 
frauduleuse dans le cadre de laquelle le nouveau-né est 
instrumentalisé par ses auteurs afin de pouvoir accéder par la 
suite au titre de séjour » (exposé du ministre en commission).

Cfr C.E., 8 avril 2004, n°130.199, R.D.E., 2004, p. 194 : « considérant que la 
requérante a agi de manière à éviter que son enfant acquière la nationalité 
équatorienne, à ce qu’il soit belge par application de l’article 10 CNB (…) que la 
situation qu’elle présente comme exceptionnelle a été délibérément suscitée par 
elle; que la nationalité belge attribuée à son enfant paraît exclusivement destinée 
à servir d’argument à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour (…) qu’en 
l’espèce, la situation (…) apparaît comme le résultat d’une forme d’ingénierie 
juridique qu’elle a mise en œuvre en vue de tenter d’obtenir en Belgique une 
autorisation de séjour qu’elle aurait dû solliciter avant de venir »

Présentateur
Commentaires de présentation
Le vocabulaire est éloquent. Même si les personnes qui ont eu recours à l’article 10 CNB n’ont rien fait d’illégal, elles sont clairement perçues par les autorités comme des profiteurs, voire comme des fraudeurs.



Art. 10, al. 2, CNB

« Toutefois, l’alinéa 1er ne s’appliquera pas si 
l’enfant peut obtenir une autre nationalité 
moyennant l’accomplissement par son ou ses 
représentants légaux d’une démarche 
administrative auprès des autorités 
diplomatiques ou consulaires du pays de ses 
auteurs ou de l’un de ceux-ci. »

Présentateur
Commentaires de présentation
Ceci vise les ressortissants de pays, essentiellement sud-américains, qui n’attribuent leur nationalité aux enfants nés hors de leur territoire que moyennant l’enregistrement de l’enfant auprès des autorités diplomatiques ou consulaires.



Arrêt de la Cour constitutionnelle n°73/2008 du 24 avril 2008 :
- Un refus arbitraire de nationalité peut dans certains cas 

constituer une ingérence dans le droit au respect de la vie 
privée (art. 8 CEDH)

- « En adoptant la disposition attaquée, le législateur a donc 
entendu lutter contre des pratiques abusives de parents 
étrangers destinées à détourner de leur objectif initial les 
garanties offertes contre l’apatridie par l’article 10 du Code 
de la nationalité belge »

- « la loi ne crée pas un obstacle insurmontable à l’obtention 
pour chaque enfant résidant en Belgique d’une nationalité 
déterminée et les raisons mentionnées […] constituent des 
motifs d’intérêt général justifiant la disposition attaquée. »  

Présentateur
Commentaires de présentation
La CC reconnaît que la lutte contre cette instrumentalisation est un objectif légitime et un motif d’intérêt général.



Circulaire du 25 mai 2007 : 
- La disposition ne s’applique pas aux enfants de 
réfugiés reconnus ou de personnes bénéficiant 
de la protection subsidiaire;
- La disposition ne s’applique pas aux 

demandeurs d’asile nés durant la procédure;
- Après le rejet de la demande d’asile, la 
nationalité attribuée à l’enfant pourrait lui être 
retirée sur la base de cette disposition

Présentateur
Commentaires de présentation
La circulaire va plus loin que le texte légal lui-même puisqu’elle prévoit que sur la base de cette nouvelle disposition, la nationalité pourrait être retirée à un enfant auquel elle a été attribuée si, après coup, il redevient possible pour ses parents de faire la déclaration



Trib. Fr. Bruxelles, 10 nov. 2015, R.D.E., 2015 : 
- « Le tribunal relève que l’alinéa 2 de l’article 10 

du CNB … n’envisage nullement la remise en 
question de la nationalité belge octroyée 
précédemment à l’enfant sur la base de l’article 
10, alinéa 1er, du CNB afin qu’il ne soit pas 
apatride. »

- La perte ultérieure de la nationalité belge 
n’intervient que s’il est prouvé que l’enfant 
possède une autre nationalité, pas qu’il pourrait 
en acquérir une autre.

Présentateur
Commentaires de présentation
Il s’agissait d’un enfant né en Belgique en 2006, d’une mère brésilienne, pas de filiation paternelle à la naissance, avant l’entrée en vigueur de la nouvelle disposition de l’article 10, la nationalité belge lui avait été attribuée sur base de l’article 10, L’enfant a été reconnu en 2013 par le mari de sa mère, Brésilien lui aussi, le même jour, la commune de St Gilles supprime la mention de la nationalité belge de l’enfant et l’inscrit comme ressortissant brésilien.Action contre la commune en vue de l’entendre condamner à délivrer une C.I belge pour l’enfant et à rectifier les données dans les registres.Tribunal : l’alinéa 2 de l’article 10ne permet pas de retirer une nationalité belge qui a été attribuée; la seule hypothèse de perte prévue par cet article intervient lorsqu’il est prouvé que l’enfant a une autre nationalité, pas qu’il pourrait en acquérir une autre.



Loi du 27 décembre 2006: art. 23 CNB 

Introduction de la déchéance pour fraude:
Peuvent être déchus les Belges qui ont acquis la 
nationalité « sur la base de faits qu’ils ont 
présentés de manière altérée ou qu’ils ont 
dissimulés, ou sur la base de fausses 
déclarations ou de documents faux ou falsifiés 
qui ont été déterminants dans la décision 
d’octroi de la nationalité ». 

Présentateur
Commentaires de présentation
Le fait de sanctionner la fraude dans l’acquisition de la nationalité par une déchéance n’est pas  complètement logique, car en réalité,  on pourrait considérer que la nationalité acquise par fraude (si celle-ci a été déterminante évidemment) n’a jamais existé. Or, la déchéance est la perte d’une nationalité qui avait été acquise et elle n’a d’effet que pour l’avenir. Ce n’est toutefois pas la voie suivie par le législateur, et c’est tant mieux au niveau des garanties procédurales et de la sécurité juridique. Dès lors que le législateur opte pour la déchéance pour fraude, il faut considérer qu’en dehors de la déchéance, il n’est pas possible de considérer que la nationalité n’a jamais existé, même en cas de fraude. Donc, le législateur refuse, dans le domaine de l’acquisition de la nationalité, l’application de Fraus omnia  corrumpit (cfr commentaire Patrick Wautelet, RDE). Très important pour la sécurité juridique.



• Ne s’applique qu’aux acquisitions postérieures 
à l’entrée en vigueur de la loi-programme

• Ne vise que « les fraudes graves et avérées 
ayant eu une influence déterminante sur la 
décision d’octroi du statut » (circulaire du 25 
mai 2007)

• L’action en déchéance pour fraude est 
prescrite par 5 ans à compter de la date 
d’obtention de la nationalité



Applications

• Gand, 5 février 2009, contra Gand, 12 
novembre 2009

• Liège, 16 janvier 2012

Présentateur
Commentaires de présentation
J’ai déjà évoqué l’arrêt de la CA de Gand du 5 février 2009, qui concerne une naturalisation  antérieure à l’entrée en vigueur de la loi programme de 2006. La CA résout la difficulté en considérant que la fraude dans l’acquisition est un manquement grave, c’est une  sorte d’anachronisme, mais bon … il s’agissait de quelqu’un qui s’était volontairement présenté sous une autre identité que la sienne, avait fait deux demandes d’asile puis avait été régularisé, avait obtenu un acte de notoriété et avait  fait une déclaration de nationalité en même temps qu’une demande de naturalisation, la déclaration avait fait l’objet d’un avis négatif mais il avait été naturalisé en 2005, tout cela sous une fausse identité. Un peu plus d’un an après la naturalisation, il avait présenté, au service de la population de la ville de Gand, un acte de naissance mentionnant sa véritable identité … Dans un arrêt du 12 novembre 2009, la même Cour d’appel prend le contrepied de cette position en décidant que l’ancien article 23 CNB ne permet pas de déchoir de sa nationalité quelqu’un qui a acquis la nationalité sous une fausse identité. C.A. Liège, 16 janvier 2012 : un demandeur d’asile qui se présente comme étant de nationalité yougoslave et veuf, régularisé en 2006, devenu belge par déclaration art. 12bis, après que l’opposition ait été jugée non fondée par le tribunal : acquisition de la nationalité  le 10 mai 2007. Au cours d’un enquête menée par la Police jud. Fédérale en 2011, il déclare qu’il est albanais, marié, et qu’il a un autre nom. Il explique qu’il a caché son identité et sa nationalité pcq ‘il avait entendu dire que les Kosovars avaient plus de chances d’être reconnus réfugiés. Citer arguments  défendeur (p. 3). Expliquer discussion sur question préjudicielle, posée par ailleurs : C.C. 122/2015 juge que l’absence d’un double degré de juridiction ne viole pas le principe d’égalité.Expliquer discussion  sur gravité de la fraude : la CA estime P. 5- 6



Loi du 4 décembre 2012
• Objectif : rendre le code de la nationalité « neutre » 

par rapport à la migration
• Renforcement des exigences liées au séjour (art. 7bis)
• Sévérité accrue pour le remplacement de l’acte de 

naissance (art. 5)
• Définition des faits personnels graves inclut 

expressément les condamnations pour fraude
• Redéfinition de la déchéance pour fraude (art. 23)
• Nouvelle procédure en déchéance concomitante à 

l’annulation du mariage ou de la cohabitation légale 
(art. 23/1)

Présentateur
Commentaires de présentation
En 2012, à nouveau, on trouve des dispositions de lutte contre la fraude dans et par l’acquisition d e la  nationalité. Lutte contre la fraude ou l’instrumentalisation (par) : c’est l’objectif même de la loi, qui est explicite jusque dans son intitulé : « neutre » sur le plan migratoire, cela signifie que l’on veut éviter que le CNB puisse être utilisé pour acquérir ou pour consolider un statut de séjour précaire : il en découle qu’avant toute acquisition de la nationalité par un majeur, il doit résider sur le territoire sous séjour à durée illimitée et qu’il doit avoir séjourner en Belgique avant la demande, durant 5 à 10 ans, sous séjour de plus de trois mois ; plus d’acquisition au départ de l’étranger ; plus d’attribution par effet collectif d’acquisition aux enfants résidant à l’étrangerNouvelle définition des comportements qui rendent indignes de devenir ou de rester belge , comportements qui se répondent : définition des faits personnels graves AVANT et des faits donnant lieu à déchéance APRES. 



Loi du 4 décembre 2012, art. 5 CNB

Possibilité de remplacer l’acte de naissance par un 
document équivalent, système en cascade: 
- Document consulaire
- Acte de notoriété
- Serment

Ajout en 2012 de la liste des pays pour lesquels 
l’impossibilité est présumée ; possibilité de prouver 
l’impossibilité pour le surplus 



A.R. du 17 janvier 2013

• Liste de 4 pays;
• Rapport au Roi: pour les pays non mentionnés 

dans la liste, « l’intéressé devra – s’il souhaite 
remplacer son acte de naissance par un acte de 
notoriété – prouver … »

• Disparition de l’acte consulaire ?
• Travaux préparatoires L. 4 décembre 2012 : 

méfiance du législateur vis-à-vis des actes 
consulaires

• Pratique administrative depuis 2000 déjà : 
méfiance vis-à-vis des actes consulaires

Présentateur
Commentaires de présentation
Il s’agit de lutte contre la fraude mais ce n’est pas correct vis-à-vis du texte de l’article 5 CNB



Loi du 4 décembre 2012, Faits 
personnels graves

Définition non-exhaustive dans la loi et dans l’arrêté 
royal, notamment :
- Impossibilité de contrôler l’identité ou la 

résidence principale ou de garantir l’identité de 
l’intéressé;

- Condamnation en raison d’une fraude sociale ou 
d’une fraude fiscale (cfr C.C., n°85/2016)

- Annulation judiciaire d’un mariage de 
complaisance ou forcé ou d’une cohabitation 
légale de complaisance ou forcée. 

Présentateur
Commentaires de présentation
Faits qui  conduisent à l’avis négatif et au refus de la nationalité comprennent les fraudes en tous genres : l’impossibilité de contrôler … vise à sanctionner les personnes qui se soustraient à toute vérification et il est possible de fournir une explication  pour le fait que la résidence et le domicile ne correspondent pas, c’est ok ; Civ. Liège, 14 mars 2014C.C.  Fraude sociale : toute infraction à la législation sociale ; fraude fiscale : toute infraction à la législation fiscale commise avec intention de nuireLe fait, établi par décision judiciaire coulée en force de chose jugée, que la personne concernée a obtenu son titre de séjour légal sur la base d’un mariage de complaisance ou forcé ou d’une cohabitation de complaisance ou forcée



Loi du 4 décembre 2012, art. 23 CNB

Peuvent être déchus, les Belges qui ont acquis la 
nationalité « à la suite d’une conduite 
frauduleuse, par de fausses informations, par 
faux en écriture et/ou utilisation de documents 
faux ou falsifiés, par fraude à l’identité ou par 
fraude à l’obtention du droit de séjour »

Présentateur
Commentaires de présentation
Réécriture de l’article 23, § 1, à la demande des parquets, qui estimaient préférable, dans un souci de clarté, de mentionner nommément les infractions, ainsi qu’à la demande des officiers de l’état civil, qui estimaient que la fraude à l’identité ou la fraude commise dans le cadre des demandes d’obtention du droit de séjour soient mentionnées explicitement.La condition que la fraude ait été déterminante dans l’octroi de la nationalité n’est plus explicite. La mention de la fraude à l’obtention du droit de séjour risque évidemment d’entraîner des effets en cascade. Procédure de déchéance: Directement devant la Cour d’appel; citation par le PGIndépendamment de poursuites ou condamnations pour la fraude en tant que telle;Doit être intentée dans les 5 ans de la date de l’acquisition de la nationalité;



Loi du 4 décembre 2012, art. 23/1
Déchéance prononcée par le juge qui annule un mariage de 
complaisance

Trib. Anvers, 27 mai 2015 : 
- Application à une personne qui avait acquis la nationalité sur 
la base de l’article 16 ancien CNB.
- La déchéance de nationalité appliquée à celui qui a acquis la 
nationalité sur la base d’un mariage de complaisance est par 
nature personnelle et doit être appliquée de manière 
restrictive. Elle ne touche pas les enfants qui étaient mineurs 
au moment du mariage et ont acquis la nationalité 
ultérieurement, sur la base de l’ancien art. 12bis, § 1er, 2°, 
CNB.

Présentateur
Commentaires de présentation
A côté de la procédure de déchéance « ancienne » et « classique » de l’article 23, l’article 23/1, introduit fin 2012, prévoit une nouvelle déchéance. Il s’agit ici d’une déchéance accessoire d’une condamnation principale, pour toute une série de condamnations énumérées, mais aussi comme accessoire d’une annulation d’un mariage si la nationalité avait été acquise en faisant valoir le mariage avec un Belge, soit sur la base de l’ancien article 16 CNB, soit sur la base du nouvel article 12bis, § 1er, 3° du CNB.Déchéance est prononcée dans la même décision, sur réquisition du ministère public.Possibilité d’appel. Ce jugement va clairement à l’encontre de la théorie de Fraus omnia corrumpit, et repose sur l’idée, correcte d’après moi au vu de texte légal, que le législateur a fait de la déchéance pour fraude une sanction, sanction qui ne peut être appliquée qu’à celui qui a fraudé et qui n’a pas d’effets au-delà de lui, donc par exemple sur la nationalité acquise par ses enfants. Il est fait appel de ce jugement. 



CNB, art. 23, 23/1 et 23/2
Protection contre l’apatridie, sauf en cas de fraude : 

Conforme à la Convention de NY du 30 août 1961, art. 8 :
1. Les Etats contractants ne priveront de leur nationalité 

aucun individu si cette privation doit le rendre apatride.
2. Nonobstant la disposition du premier § du présent article, 

un individu peut être privé de la nationalité d’un Etat 
contractant :

[…]
b) s’il a obtenu cette nationalité au moyen d’une 
fausse déclaration ou de tout autre acte frauduleux;
[…] »

Présentateur
Commentaires de présentation
Dernière précision : la fraude peut avoir pour effet de rendre l’intéressé apatride. C’est le seul cas dans lequel c’est possible. 



Je vous remercie

bernadette.renauld@cour-constitutionnelle.be
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